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Le mot du Maire 
 

Madame, Monsieur, 

 

 

L'année 2021 se termine et, comme en 2020, la Covid-19 est encore présente. 

 

Comme l'année précédente, j'ai une pensée particulière pour les victimes de ce virus et leurs proches, pour 

les soignants qui luttent sans faillir et pour les personnes qui ont passé les fêtes seules.  

Malgré toutes les tristes nouvelles de cette année, nous pouvons nous réjouir de disposer enfin d'une arme 

contre ce virus : le vaccin. Mais nous sommes encore trop nombreux à ne pas être vaccinés. Je forme le 

vœu que  la raison l’emporte et que notre système de santé puisse résister et continuer d’être notre rempart. 

 

Je souhaite à tous les nouveaux habitants la bienvenue et une bonne installation. Nous sommes heureux de 

vous compter parmi nous. Cette année encore avec la crise sanitaire nous ne pourrons pas vous accueillir 

plus cordialement et vous présenter notre commune et ses acteurs. 

Nous ne pourrons pas organiser non plus le traditionnel repas des anciens au mois de mars et les 

administrateurs du CCAS ont pris la décision d’offrir un colis du nouvel an, pour maintenir un lien de 

solidarité avec tous les aînés de la commune. 

 

La crise sanitaire ne doit pas nous décourager, il ne faut pas baisser les bras et laisser la morosité s’installer 

dans notre quotidien. 

Le Conseil municipal poursuit les projets  essentiels  à notre commune : Traverse de Vadalle, défibrillateurs, 

résidence « senior » et  protection de l’environnement. Plusieurs actions sociales ont été également 

conduites au titre de la solidarité avec nos aînés, et une nouvelle tarification plus solidaire de la cantine a été 

mise en place avec un prix du repas à partir de 0,70 €. 

Nous avons également soutenu la création du comité des fêtes, qui va recréer du lien entre les habitants et 

nous permettre de retrouver le plaisir d’être à nouveau réuni, comme au mois de juillet dernier  à Puymerle. 

 

Avec le Ruffecois nous participons à l’élaboration du Plan Climat Energie (PCAET). Avec Cœur de 

Charente nous avons poursuivi l’élaboration du Plan Local d’ Urbanisme Intercommunal (PLUI), le soutien 

aux entreprises et les opérations d’aménagement comme le déploiement de la fibre optique ou  le Pôle 

enfance – jeunesse de Vars qui ouvrira en début d’année. Nous regrettons la fermeture de la Trésorerie de 

Mansle et nous dépendons maintenant de la trésorerie de Ruffec. 

 

En avril  nous allons élire le nouveau Président, suivront ensuite les élections législatives. Il est important 

que chacun puisse voter et je vous engage dès à présent  à vous inscrire sur la liste électorale. 

 

De nouveaux défis nous attendent. Vous pouvez compter sur moi et le conseil municipal pour ne rien lâcher, 

pour ne pas baisser les bras face aux difficultés que 2022 nous réserve et pour prendre encore plus soin de 

tous les habitants de la commune. 

 

 

Je remercie tous ceux qui contribuent à rendre notre commune plus agréable à vivre  et plus particulièrement 

les bénévoles des associations, qui oeuvrent pour l’intérêt général avec beaucoup d’altruisme. 

 

 

Le Conseil municipal et le personnel de la commune se joignent à moi 
pour vous souhaiter une belle et heureuse année 2022. 

 
 

Gérard LIOT 



 Infos Pratiques   

 

Population de la commune :  
 

Selon l’INSEE,  à compter du 01 janvier 2022, le nombre d’habitants de la commune  est de 515 

habitants.(Ce chiffre correspond à une moyenne calculée au 1
er

 janvier 2022).  

 

Collecte des Ordures ménagères et tri sélectif : www.calitom.com  
 

- Jour de collecte des ordures ménagères : mercredi matin, une semaine sur deux 

- Jour de collecte des sacs jaunes : mercredi matin, une semaine sur deux  

Les sacs sont à sortir la veille après 18 heures. Attention aux jours fériés, le ramassage est reporté 
d’un jour. Les sacs jaunes sont distribués par la municipalité et sont disponibles en mairie.  
Vous pouvez également acquérir des conteneurs selon le tarif groupé de CALITOM 

 
Les tarifs municipaux : 
 

* Concessions de cimetière 
 Concessions de 15 ans  15,24  € le m² 

 Concessions de 30 ans 17,00 € le m² 

 Concessions de 50 ans 20,00 € le m² 

 Concessions perpétuelles 25,00 € le m² (accordées par décision du conseil municipal) 

 

* Columbarium : 
 Prix de la case du columbarium pour trente ans : 400,00 € (selon délibération du 28 juillet 2011) 

 

* Location du centre socioculturel  

Les tarifs de la mise à disposition du Centre Socioculturel sont les suivants selon délibérations 

2015_38_5 du 16/09/2015 et 2021_10_2 du 07/12/2021 : 

 
  

Habitants de la commune 

 

Associations de la 

commune 

 

Hors commune 

Auto entrepreneurs 
Activité culturelle ou sportive 

 Grande salle Cuisine Petite salle Gratuit Grande Salle Cuisine Petite salle Grande  et petite salle 

1er jour 90 20 30 180 70 80 

Jour sup. 50 10 20 

Dans la limite d’un 

nombre de réservation 

annuelle 90 40 50 

15,00 € 

Mensuel 

1 journée/hebdo. 

 

* Location du site de Puymerle 
Le site de Puymerle peut être loué aux tarifs suivants : 

• Habitants de la CDC Cœur de Charente : 30 Euros la journée 

• Hors CDC Cœur de Charente : 100 Euros la journée 

 

* Tarif cantine : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les coordonnées de la mairie sont les suivantes : Tel : 05.45.20.61.60 – Fax : 09.72.31.00.94 

Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr   Internet : www.aussac-vadalle.fr 

 

Horaires d’ouverture du secrétariat de la mairie : 

Le secrétariat de mairie est ouvert au public : 

   

le lundi de 14h00 à 18h00, le mardi de 09h00 à 12h00 

et le jeudi de 14h00 à 17h00 

 

N° astreinte élu : 06.75.75.72.68 

 



Gestion des Projets 
  

Points d’avancement 

 

Traverse de Vadalle : Les travaux d’effacement des réseaux se poursuivent selon 

le planning prévu et la préparation de la deuxième phase, qui concernera la voirie et 

les espaces verts, est achevée. 

Le marché de voirie a été attribué à Eurovia pour un montant HT de 599 892 €  et le 

marché pour les espaces verts aux Jardins de l’Angoumois pour un montant HT de 

38 410 €. 
 

Fin mars / début avril l’entreprise Allez et Cie devrait terminer la première phase et 

Eurovia prendra la suite. Les travaux hors bande de roulement et espaces verts  

devraient se terminer cet été. 

 

Résidence seniors : La haie a été plantée par l’association de réinsertion MAIA en 

collaboration avec Prom’haie et le le PETR du Ruffécois ainsi que la  réalisation du 

verger d’espèces anciennes sur le fond de la parcelle E1021 à côté du centre 

socioculturel. 2022 va être l’année de la programmation du projet, validant les 

orientations d’investissement et en arrêtant les choix de l’organisation. 

 

PLUI : Le PLUI est en phase de concertation avec les acteurs intervenant au plan départemental et national 

dans les différentes thématiques touchées par le document. Le Conseil Communautaire de Cœur de Charente 

devrait voter dans sa version définitive le PLUI avant cet été. Il sera alors soumis à l’approbation de la Préfète 

de la Charente, pour une application envisagée en 2023. 

 

Aménagement et réfection de voirie (FDAC annuel) et amélioration de 
la circulation et de la protection  des piétons : Les travaux en 2021 ont 

concerné la rue du Rampeau à Vadalle et la rue Eugène Delacroix au Chalet 

de la Boixe. Les agents entretiennent au quotidien la voirie et interviennent 

aussi pour mettre en sécurité les voies de la commune. Le programme de 

prise en charge des entrées des particuliers initié en 2020, réalisé en partie 

en 2021 sera poursuivi en 2022. 

 

 

Bibliothèque Aussac : Une mission d’Architecte de « diagnostic » va être conduite en 2022 sur le bâtiment 

communal situé rue du chalet à Aussac. Cette première étape permettra d’établir une programmation pour la 

réalisation du projet dans les années à venir. 

 

Maraîchage Bio à Vadalle : Le Conseil municipal accompagne 

l’implantation d’un maraîcher bio à Vadalle. 

Plusieurs adaptations du PLUI ont été demandées pour faciliter 

l’installation près du ruisseau et les techniciens du Syndicat de 

gestion des rivières sont intervenus avec les élus et les porteurs du 

projet pour mettre en place  les bonnes pratiques dans la gestion de 

la  ressource. 

 

 

 

 

 

Formation à l’utilisation des composteurs de l’école par CALITOM. 

 

 

 

 



Les réalisations de 2021 

 

Les Travaux 
 

L’installation du dernier défibrillateur à Ravaud  

a été suivie d’une réunion d’information  au mois 

de novembre 

 

 

 

 

 

La fibre optique  est installée sur toute la commune. La 

commercialisation devrait débuter pour Vadalle et Aussac avant l’été et à suivre pour 

Ravaud. 

 

 

Peinture et grand nettoyage de l’école et 

des terrains communaux  par les équipes 

de jeunes saisonniers 

 

 

Pose de la clôture pour le site de la 

classe dehors sur la route de Ravaud 

en sortant de Vadalle 

 

Les actions sociales 
Une grande opération de solidarité avec Octobre rose et la lutte contre le 

cancer du sein. La ballade a permis de réunir des fonds abondés par nos 

entreprises communales qui ont été généreuses. Au total 583 € ont été 

récoltés, un grand merci à Tous. 

 

Don de livres scolaires pour la Centrafrique. 

 

 

 

 

Prise en charge de la vaccination (1et 2) des 

personnes âgées de la commune par le CCAS 

et préparation des colis du mois d’avril 

 

 

 

 

Conseils pour bien vieillir chez soi. 

 

 

Don à EIDER des produits de la cantine non utilisés 

avant les grandes vacances. 

 

 



Des témoignages de satisfaction … 
 

 

Mariannes du civisme : La commune a été récompensée pour le taux de 

participation aux élections municipales. En effet avec 83,15 % au deuxième 

tour, la commune a obtenu le meilleur taux de participation du département. 

La moyenne des deux tours était de 77,59% et ce résultat a été distingué au 

niveau national. 

 

 

 

Les félicitations de  la Direction des services vétérinaires de la 

Charente pour la bonne gestion du restaurant scolaire. 

Bravo aux adjointes qui après avoir mis en place les nouveaux 

protocoles, gèrent  avec Bénédicte le quotidien de la cantine, pour 

le moins savoureux… 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’implication des enfants des écoles dans l’environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

La consternation devant la bêtise  de certains… 
 

 

 

Fleurs saccagées à Ravaud 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Portique détruit à Aussac, etc. 



 

Etat Civil 2021 
 

 
 

 Naissances 

 
 

 Le  01 janvier : Kenzo RAPINAT  

 Le 27 janvier : Chloé BRUNET 

 Le 03 juillet : Herearii CASTAGNET 

 Le 07 septembre : Adam CHABASSIER 

 Le 29 septembre : Simon DAVIAUX 

 Le 17octobre : Ella MARINO 

 Le 14 décembre : Léonard BARTOLO 

 

 

 

 

 

 

Mariages 
 

 

 Le 20 mars : Mme MASSON Aurélia et M. KERENEUR Nicolas 

 Le 04 décembre : Mme CLAUDE Fabienne et M. COSTA Victor 

 

 

 

 

Décès 

 

 Le 19 mars : M. LAMACHE Charles 

 Le 24 mars : Mme GUILLOTEAU née VALLADON Florence 

 Le 20 avril : M. BRUNET Matéo 

 Le 16 juin : M. PRADIGNAC Patrick 

 Le 28 juin : Mme LABREGERE née OTTIN Nicole 

 Le 16 septembre : Mme BRUNET Marie-Rose 

 

 

Conformément à la réglementation européenne sur la protection des données personnelles les 

avis d’Etat civil qui sont publiés ont fait l’objet d’une autorisation des familles. 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à 

l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 

 

 



 

 

 

Notre Amicale compte à ce jour 21 Adhérents. Nous rassemblons tous ceux qui, au péril de 
leur vie, ont défendu notre pays. 
 
Notre Amicale participe activement au côté de la Municipalité, aux cérémonies patriotiques 
du 08 Mai, et du 11 Novembre. Egalement pour celles des 19 mars et 05 décembre relatives 
à la guerre d'Algérie ainsi que des combats du Maroc et de la Tunisie, sans oublier les 
Opérations extérieures. 
 

 
 
 Dans un contexte sanitaire difficile, les différentes commémorations ont eu lieu en comité 
restreint, excepté pour le 11 Novembre où nous avons pu également organiser notre 
traditionnel banquet. 
 
 Notre Amicale a besoin de vous et de votre soutien pour pouvoir mener à bien sa tâche. 
 Si vous souhaitez rejoindre l'Amicale, vous pouvez prendre contact avec la Mairie ou avec 
un membre du bureau qui se compose ainsi : 
 
Président d'honneur : M. LIOT Gérard 
Président : M. LINARD Jean-Pierre 
Vice Président : M. BOUCHET Roger 
Secrétaire : M. CHAMBRE Damien 
Trésorier : M. COUSSAUD Jean-François 
Trésorière Adjointe : Mme COUSSAUD Béatrice 
Porte drapeau ; M. CHAMBRE Damien 
Porte drapeau adjoint ; M. CHADOUIN Hervé 
 
 La date de notre assemblée générale ne peut être fixée à ce jour en raison de la crise 
sanitaire. 
 Le président et les Membres de l'Amicale vous souhaitent une bonne et heureuse 
année à tous. Meilleurs voeux de santé, joie et bonheur pour l'année 2022. 
  
Le Président, 
Jean-Pierre LINARD 
 

  Amicale des Anciens                                  Combattants d’Aussac-Vadalle 



 

Club des Aînés d'Aussac-Vadalle 

Notre club compte à ce jour 16 adhérents. Les rencontres ont lieu le mardi après-midi de 

13h45 à 16h45, tous les quinze jours. 

Nos rencontres permettent de rompre l'isolement ainsi que de passer des bons moments, de 

partage et de convivialité, tout en se divertissant (belote, pétanque, jeux de société....), dans le 

respect des gestes barrières et du passe sanitaire obligatoire. 

Après plusieurs mois d'interruption en raison de la crise sanitaire, nous avons pu reprendre 

nos rencontres en septembre 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une assemblée générale extraordinaire s'est tenue en septembre pour désigner un nouveau 

bureau. 

 

Notre bureau se compose ainsi : 

Présidente d'honneur : Régine LIOT 

Présidente : Béatrice COUSSAUD 

Vice Président : Roger BOUCHET 

Trésorière : Monique Brunet 

Secrétaire : Josette CARBONNIER 

 

 Toute personne souhaitant adhérer est la bienvenue. 

 Pour tout renseignement, contacter Mme COUSSAUD Béatrice. 

  

Actuellement le club a été de nouveau arrêté suite à l'évolution de la crise sanitaire mais 
reprendra en Janvier 2022 (sous réserve de l'évolution de la crise)  

 

 

Le club des Aînés d'Aussac-Vadalle vous adresse ses meilleurs vœux 

pour cette nouvelle année. 



 

 

Syndicat de Chasse d’Aussac-Vadalle 

 

Le Bureau est ainsi constitué 

Président d’Honneur : Gérard LIOT 

Président : Michel BOURABIER 

Vices Présidents : Jérôme COMTET et Laurent SIRE      

Secrétaire/Trésorier :  Philippe BIAUJOUT 

Membres : Wilfrid BERNIER, Maxime BRUYERE, Damien CHAMBRE, Xavier MONTASSIER, Franck 

MOUFFLET et Jean Pierre ROSIEK. 

Le bureau du syndicat de chasse d’Aussac-Vadalle, avec deux commissions spécialisées dans le  Petit 

et Grand Gibier, respectivement animées par Damien CHAMBRE et Maxime BRUYERE, apporte une 

attention particulière à la gestion locale du gibier 

Pour le Sanglier, une surveillance toute particulière est opérée afin de limiter le plus possible les 

dégâts occasionnés aux cultures. 

Pour le Chevreuil qui avait vu une progression fulgurante est, elle, en net déclin et fait aussi l’objet 

d’un suivi afin de remonter les populations. Nous prendrons toutes les mesures qui s’imposent afin 

que tous puissent le rencontrer régulièrement. 

Le bureau a  renforcé sa collaboration avec La Fédération Départementale (agrée au titre de la 

protection de la Nature et de l’Environnement), en signant une convention pour une sauvegarde et 

une réhabilitation de la biodiversité. 

Cette convention précise les droits et devoirs des différents acteurs sur la faune sauvage, mais elle 

ouvre aussi sur un diagnostic de notre environnement. 

Dans cette dynamique, le bureau s’affaire à développer un partenariat avec les Agriculteurs et les 

Apiculteurs, pour ensemencer des parcelles CIPAN et/ou jachères mellifères. 

Tout ne peut pas être dit dans cette page, n’hésitez donc pas à contacter les Membres du Bureau 

pour toute question que vous souhaiteriez voir élucider et qui n’a pas été évoquée dans ces lignes. 

A cet effet une adresse courriel a été ouverte, societechasseaussacvadalle@gmail.com, sur laquelle 

d’aucun peut s’exprimer. 

Le bureau vous souhaite une très bonne année. 

 

 



CLUB DE YOGA  TOURRIERS - AUSSAC-VADALLE 

 
 

 

 

Le club de YOGA de Tourriers - Aussac-Vadalle, vous offre des séances de relaxation, de 

détente et d'assouplissement, adapté à vos possibilités, sous l'égide d'Eddy, notre professeur 

qui sait créer au sein du groupe dynamisme et sérénité. 

 

Les séances ont lieu tous les mardis, de 17 h 00 à 18 h 15, dans la salle socio-culturelle 

d'Aussac-Vadalle, que la mairie a la gentillesse de mettre à la disposition du club, qu'elle en 

soit remerciée. Ces séances se déroulent dans un excellent esprit de camaraderie et de respect 

mutuel des uns et des autres. 

 

Sont également organisées des réunions au cours desquelles sont développées les règles du 

Yoga et de réfrènement de la violence à soi et à l'autre. Elles constituent une école 

d'humanisme et du développement du contentement.  

 

Notre association fonctionne grâce aux aides des mairies de Tourriers et d’Aussac-Vadalle qui 

en sont vivement remerciées, et à la cotisation des participants qui s'élève à 60 euros par 

trimestre. 

 

Soucieux de la santé de ses membres, l’association respecte scrupuleusement les mesures 

barrières et les règles d’isolement liées à la lutte contre la COVID-19, ce qui l’amène parfois, 

par mesure de précaution, à annuler certaines séances. Les cotisations sont réduites en 

conséquence. 

 

Le bureau se compose comme suit : 

 Président : René Ballet 

 Vice Présidente : Monique Galvagnon 

 Trésorière : Josiane Chauvaud 

 Trésorière adjointe : Jeannette Ballet 

 Secrétaire : Danielle Benoît 

 Secrétaire adjointe : Annie Jaulin 

 

Toutes les personnes qui souhaitent rejoindre le groupe des Yogistes peuvent venir essayer 

cette discipline le mardi puisque la première séance est gratuite. Elles peuvent également 

s'adresser à un des membres du bureau précité. 

 

 

DANS L'ATTENTE DE VOUS RECEVOIR, TOUTE L'ÉQUIPE VOUS SOUHAITE 
UNE BONNE ET HEUREUSE ANNÉE 2022. 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

Votre Comité des fêtes a été relancé à l'issue de l'assemblée générale 
constituante du 10 Décembre 2021. 

 
Le bureau se compose de : 
- Gérard LIOT : Président d'honneur 
- Pierre-Yves LEHEMBRE : Président 
- Eric GUERRIER : Vice- Président 
- Eric LE CORNEUR : Trésorier 
- Karine COLOMBEIX : Secrétaire 
 
L’association compte également quatre membres au conseil d'administration 

et de nombreux membres actifs. N'hésitez pas à nous rejoindre.... des formulaires 
d'inscriptions sont disponibles en mairie. 

Nous allons nous employer dès que le contexte sanitaire le permettra à 
organiser des manifestations ou la convivialité, le partage et les traditions seront le fil 
conducteur. Des sorties culturelles seront prévues afin de découvrir ou de 
redécouvrir l'histoire locale a travers le petit patrimoine de notre village. 

L'ouverture vers les autres associations nous permettra de réaliser des projets 
plus ambitieux mais toujours à notre mesure. 

Nous espérons organiser quelque chose à la salle des fêtes dans le premier 
trimestre sous réserve d'avoir les autorisations nécessaires, mais néanmoins, suite à 
une demande de nombreux habitants que nous avons rencontrés, nous avons le 
plaisir de vous annoncer que le traditionnel Brin d'Aillet se fera à PUYMERLE le 1er 

MAI 2022, les informations se feront via la feuille d'information municipale et la page 
Facebook de la commune. 

 
Ce comité des fêtes c'est celui de tous les habitants d’AUSSAC-VADALLE et 

la plus belle des récompenses sera pour nous de vous retrouver très nombreux à 
nos manifestations. 

 

Nous vous souhaitons une belle et heureuse année 

2022,  qu’elle vous apporte joie et bonheur. 

Pierre-Yves LEHEMBRE 



Association Intercommunale des Parents d’Elèves 
 

 

L' A.I.P.E. est l’association des parents d'élèves dont les enfants sont scolarisés dans les 

écoles du R.P.I. (Regroupement Pédagogique Intercommunal) des communes d’Anais, d’AussacVadalle et 

de Tourriers. 

L' A.I.P.E. est un lien entre les différents acteurs de l'école : les élèves, les enseignants, les parents et 

les municipalités, notamment à travers ses manifestations.  

Ces dernières sont également un moyen de récolter des fonds pour aider financièrement les écoles dans 

divers projets pédagogiques ; tels que le cycle piscine, le cinéma, les abonnements scolaires, les sorties, 

du matériel éducatif, les voyages de fin d’année... 

 

Présentation du nouveau bureau 

Présidente: Mme RICHARD Mélanie melanierichard16560@outlook.fr  

Trésorière : Mme FOLIO Chloé 

Secrétaire : Mme TIXIER Coralie 

Vice-présidente : Mme PUJOL Myriam 

Vice trésorière : Mme BENOIT Déborah 

Secrétaire adjointe : Mme GODIN Kathleen   

 

L’AIPE a le plaisir de vous présenter son nouveau calendrier pour les Manifestations à venir :  

Les Manifestations  

Loto le samedi 5 mars à Anais 

Chasse au trésor dimanche 10 avril à Puymerle 

Brocante dimanche 8 mai 2022 à Anais 

Kermesse 18 juin à Anais  

Tout au long de l’année  

Une borne de collecte de cartouches d’encre vides est disponible en mairie.  

Les Bennes  
 
- Du 07 au 10 janvier 2022 à la salle polyvalente d’Aussac-Vadalle  

- Du 04 au 07 mars 2022 à la salle polyvalente de Tourriers  

- Du 06 au 09 mai 2022 à la salle polyvalente d’Anais 

- Du 08 au 11 juillet 2022 à la salle polyvalente d’Aussac-Vadalle  

- Du 16 au 19 septembre 2022 à la salle polyvalente de Tourriers  

 

Nous vous remercions pour votre collaboration, n’hésitez pas à nous contacter si besoin.  

06-11-99-42-01  

 

Toute l’équipe de l’A.I.P.E. vous souhaite une bonne et heureuse année 2022 



Association Lirensemble 

 

Après les deux années de pandémie que nous venons de vivre, l'association Lirensemble 

créée il y a un an et demi, existe toujours. Plusieurs reports dus à des problèmes 

matériels et humains l'ont empêché de se développer correctement.  

L'année 2022 verra nos boîtes à livres sortir du sol, afin que chacun puisse les faire vivre 

en les utilisant. Elles seront présentes à Ravaud, à Aussac, à La Grange et à Vadalle. 

Pour rappel: une boîte à livres permet de déposer, d'emprunter, d'échanger des livres 

sans contrainte. 

 

PRENEZ – LISEZ -  ECHANGEZ 

Partageons ensemble notre passion pour la lecture avec civisme,  

bienveillance et respect des livres. 

 

Bureau :  

 

Président d’honneur : Gérard Liot 
 

Présidente : Isabelle Lehembre, 

 

Secrétaire : Christine Cartier, 
 

Trésorière : Marie-Christine Baudin 

 

Le bureau et les membres de l’association vous souhaitent une belle et 

heureuse année 2022 

 



 

 

Qui n’a pas dans sa famille, ses amis ou ses connaissances, 

une personne qui a eu besoin un jour d’une transfusion 

sanguine ? Personne. 

Qui ne connait pas de personnes, jeunes ou moins jeunes, 

qui, suite à un accident, une opération, un accouchement ou 

une maladie, ont été sauvées grâce à la générosité des donneurs de sang, de plasma, de plaquettes ou 

d’organes ? Personne.  

Qui n’a jamais eu de prise de sang ? Personne 

Qui a été malade après une prise de sang ? Personne 

Un don de sang est une prise de sang qui dure quelques minutes de plus. 

 Et un don de sang peut sauver 3 vies : les globules rouges pour les hémorragies, les accouchements 

difficiles,…, les plaquettes pour les leucémies, les lymphomes, les cancers,…, le plasma pour les maladies 

chroniques, la fabrication de médicaments,… 

 

Collectes 2022 : de 16h30 à 19h30 

Jeudi 10 mars à Anais  Lundi 16 mai à Tourriers  Mardi 19 juillet à Marsac 

Jeudi 6 octobre à Vars Jeudi 22 décembre à St-Amant de Boixe 

Pour tout renseignement d’ordre médical, pour connaître les contre-indications au don, appeler la 

maison du don (centre de transfusion) de la Charente au  05.45.91.46.44. 

Nous vous souhaitons une bonne année 2022 

----------------o0o--------------- 



 

 
 
 

Délégués du Défenseur des Droits en Charente 
 
Le Défenseur des Droits est une autorité indépendante. La loi organique qui l’a créée lui 
permet d’avoir dans chaque département un ou plusieurs délégués. Aujourd’hui, il y a 
500 délégués environ dans toute la France de métropole et d’outre-mer, tous Bénévoles. 
 
Vous pouvez contacter gratuitement ces délégués : 
 
Si vous vous estimez lésé(e) par le fonctionnement d'une administration ou d'un 
service public. 
 
Si vous considérez que les droits d'un enfant ou d'un adolescent ne sont pas respectés 
ou qu'une situation met en cause l'intérêt supérieur d'un mineur. 
 
Si vous êtes témoin ou victime d'une discrimination. 
 
Si vous estimez avoir été victime ou témoin d'un comportement abusif de la part de 
personnes exerçant des activités de sécurité (policiers, gendarmes, agents de sécurité, 

agents de l'administration pénitentiaire etc...). 

 
Le département de la Charente compte un délégué, monsieur René Ballet qui peut vous 
recevoir, uniquement sur rendez-vous, à sa permanence d’Angoulême (8 rue de la 
Préfecture) ou de Cognac (sous-préfecture). 
 
Pour prendre Rendez Vous : 
 

.par téléphone : 05-45-97-61-28 – laisser un message il vous rappellera 

 

.par courrier : Préfecture de la Charente, 8 rue de la Préfecture, BP 1399 – 16000 Angoulême 

 

.par mail : rene.ballet@defenseurdesdroits.fr  

 

 
 
 



 

 

 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) se poursuit 

Après de nombreux temps d’échanges avec les élus et les partenaires, et un travail important sur le terrain, l’élaboration des 

pièces réglementaires se poursuit. Trois grands documents avec lesquels les autorisations d’urbanisme devront être conformes 

ou compatibles sont en cours de finalisation : 

> le document graphique qui définit les zones (Urbaines, A Urbaniser, Agricoles, Naturelles et forestières) et les secteurs soumis 

à des prescriptions particulières, 

> le règlement écrit qui fixe les règles en matière d’occupation et d’utilisation du sol et d’aspect extérieur des constructions, 

> et les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui établissent un cadre pour l’aménagement des futurs 

secteurs de projet.  

Ces pièces réglementaires traduisent le projet politique de la communauté de communes exposé dans le Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD), et respectent les lois et le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays 

Ruffecois. Des principes objectifs ont également été établis pour que ce PLUi soit cohérent à l’échelle des 51 communes 

(exemples : critères communs pour délimiter les zones urbaines, règles communes en matière de constructibilité dans les zones 

Agricoles et Naturelles). Ils permettront de justifier le projet auprès des partenaires et de la population. Des temps d’échanges 

sont, à ce titre, organisés tout au long de la démarche et jusqu’à l’arrêt du PLUi prévu courant du premier semestre 2022. Des 

réunions publiques seront organisées en début d’année 2022 pour recueillir vos remarques. D’ici là, si vous souhaitez apporter 

votre pierre à l’édifice, n’hésitez pas à venir compléter le cahier de suggestions présent en mairie ou à faire vos propositions sur 

l’adresse mail : plui@coeurdecharente.fr 

 

 

 

 

Pour le pôle enfance 

jeunesse, Cœur de 

Charente recrute : 

 

- Un  directeur, 

- Un adjoint à la direction, 

- Un assistant éducatif, 

- Un responsable relais 

petite enfance et agent de 

crèche multi accueil, 

- Un assistant éducatif 

petite enfance, 

- Un agent de crèche. 

 

 

 

 

 

 

Contact et informations complémentaires : Mme Fabienne SABOURIN, DGA Pôle Ressources  

Téléphone : 05 45 20 68 46, 

Courriel : fsabourin@coeurdecharente.fr Adressez une lettre de motivation manuscrite et un CV détaillé, avant le 

lundi 07 février 2022 à 12h00 : Monsieur le Président de la Communauté de Communes Cœur de Charente, 10 

route de Paris, 16 560 TOURRIERS. Envoi des candidatures par voie postale ou par courriel avec AR de la 

collectivité.  



Le Syndicat d’aménagement des rivières du Bandiat, de la Tardoire et de la 

Bonnieure intervient sur des cours d’eau non domaniaux, les propriétaires 

riverains sont responsables de l’entretien du lit et des berges (art. L.215-14 et 

R.215-2 du Code de l’environnement). 

Néanmoins, le SyBTB peut entreprendre tous travaux présentant un caractère d’intérêt général, en matière de 

gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI). Pour tous renseignements, vous pouvez 

nous contacter : 

Adresse : la petite rivière, ZA d’Agris, 16 110 AGRIS Tel : 05.45.38.10.26 

Mail : e.droit@sybtb.fr Site internet : https://www.sybtb.fr/ 

 



 
Centre Social, Culturel et Sportif du Pays Manslois 

21, rue Martin 16230 Mansle – Téléphone : 05.45.20.72.08 – mail : cscpaysmanslois@orange.fr 

 

 

L’Espace France Services 

de Mansle 

 

Situé au sein du Centre Social Culturel et Sportif du Pays Manslois, accueille et 

accompagne tous les jours avec ou sans rendez-vous les habitants de votre 

commune pour leurs démarches administratives. Trois agents sont présents dans 

cet espace afin de répondre à toutes leurs questions. 

 

L’Espace France Services permet aux personnes 

physiques de réaliser :  

- Des démarches dans un lieu unique avec 

plusieurs partenaires de l’Etat, 

- D’accéder à des postes informatiques en 

libre-service, de recevoir un accompagnement au 

numérique (création d’une adresse électronique, 

impression ou scan de pièces nécessaires à la 

constitution de dossiers administratifs),  

- Une aide pour les démarches en ligne 

(navigation sur les sites des opérateurs, 

simulation d’allocations, demande de documents 

en ligne)  

- Et une information de premier niveau (réponses aux questions, accompagnement des 

démarches administratives du quotidien), pour les démarches les plus complexes vos 

administrés seront invités à se mettre en relation directement avec l’administration 

concernée. 

 

 

Contact 

 

Christelle Feniou, Lyonel Segeard, Bérangère Roquet 

05.45.20.72.08 

mansle@france-services.gouv.fr 

 

  

Horaires d’ouverture 
 

Lundi, mercredi, jeudi 

De 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 
 

Mardi 

De 14h00 à 18h00 
 

Vendredi 

De 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h30 

mailto:mansle@france-services.gouv.fr


Ci-dessous la liste non exhaustive des démarches réalisables au sein de l’EFS 

pour chaque partenaire : 

Pôle emploi 

Inscription, actualisation, changement de situation,  

Demande d’attestation, 

Impression d’un CV 

ANTS 

(Préfecture) 

Inscription, démarches courantes concernant un véhicule 
(vente ou achat, 1ere immatriculation en France, réfection d’un certificat 

d’immatriculation), 

Démarches courantes concernant le permis de conduire 

(demande, modification) 

Direction des 

Finances 

Publiques 

Inscription, paiement en ligne (impôts, factures communales, timbres 

fiscaux), 

Déclaration de revenus, modification et réclamation,  

Adhésion au prélèvement ou à la mensualisation,  

Gestion du prélèvement à la source 

Caisse des 

allocations 

familiales 

Inscription, mise à jour du compte, demande d’allocation 
(logement, prime d’activité, RSA, enfance) 

Cpam 
Inscription, demande complémentaire santé, 

Déclaration perte de carte Vitale 

MSA 
Inscription, demande complémentaire santé, 

Déclaration perte de carte Vitale 

Retraite 
Inscription, demande de retraite 

Demande de pension de réversion 

Justice Orientation et accès auprès du médiateur 

Logement 
Inscription sur le site de l’Anah, information sur le chèque-

énergie et la prime rénovation 

Divers Création d’une adresse électronique 

 

Dans la mesure du possible toutes les inscriptions sur les différents sites 

sont réalisées au moyen de France Connect 
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A vos agendas !! 
 

Calendrier des manifestations 2022 
 

En raison de la crise sanitaire le programme des manifestations est communiqué à titre indicatif. 
   

   

Mars  19  Commémoration guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de la Tunisie 

 

Avril  10  1
er
 tour des élections présidentielles 

 

  10  « Chasse au trésor » organisée par l’A.I.P.E. – Clairière de Puymerle 

 

  24  2
ème

 tour des élections présidentielles 

                   
Mai  01  « Brin d’aillet » organisé par le Comité des fêtes – Clairière de Puymerle 

 

  08  Cérémonies commémoratives   

 

Juin  12  1
er
 tour des élections législatives 

 

  19  2
ème

 tour des élections législatives 

       

Novembre 11    Cérémonie commémorative au Monument aux Morts et  

    Banquet de l’Amicale des Anciens Combattants  

      

Décembre 05  Cérémonie commémorative A.F.N et des TOE 

  

 

Visitez le site Internet de la commune www.aussac-vadalle.fr 

Ou sa page Facebook 
 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie   61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 

Tél : 05 45 20 61 60     Télécopie: 09 72 31 00 94     Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr 


